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Le dossier de PLU comporte en annexe, à titre d’information, un certain nombre de documents dont 
la liste figure aux articles R.151-52 et R.151-53 du code de l’urbanisme. 

 

Ces annexes sont composées de 3 volets : 

- les servitudes d’utilité publique ; 

- les périmètres particuliers institués indépendamment du PLU ; 

- les éléments techniques susceptibles d’avoir des incidences sur le droit des sols. 

 

Ces annexes sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et figurent au présent dossier : 

- Pièce 5.2 :  Plan des servitudes d’utilité publique ; 

- Pièce 5.3 :  Plan des périmètres particuliers ; 

- Pièces 5.4 et 5.5 : Schémas des réseaux d’eau et d’assainissement. 

 

Cette notice explicative regroupe les pièces explicatives et une copie des actes ayant institué les 
éléments portés en annexe. 

 
La présente notice comprend : 
 
Les servitudes d’utilite publique soumises aux dispositions de l’article L.151-43 du code de 
l’urbanisme (R.151-51 du code de l’urbanisme) ..................................................................................... 3 
 
La liste et les règlements des lotissements, article L.151-26 du code de l’urbanisme ........................... 9 

 
Les prescriptions d’isolement acoustique  dans les secteurs affectés par le bruit au voisinage des 
infrastructures de transport terrestre (article L.571-10 du code de l’environnement) ....................... 52 

 
Les actes instituant des périmètres d'étude en application  de l'article L.424-1 du code de l’urbanisme
 ............................................................................................................................................................... 56 

 
Les actes instituant des zones de publicité restreinte en application  des articles L.581-4 à L.581-14 du 
code de l’environnement ...................................................................................................................... 66 
 
Les prescriptions relatives à la maîtrise des dangers aux abords des sites SEVESO de Nanterre ........ .72 
 
Les actes instituant le périmètre des zones soumises au risque d'inondation…………………………….….…77 

 
L'arrêté préfectoral du 2 mai 2000 relatif au classement du département des Yvelines en zone à 
risque d'exposition au plomb……………………………………………………………………………………………………………89 
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE SOUMISES   

AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L151-43 DU CODE DE L’URBANISME 

(R.151-51 DU CODE DE L’URBANISME) 

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont créées et rendues opposables par des procédures 
particulières et indépendantes de celles relatives à l’élaboration du PLU. 

Les SUP concernant le territoire de Chatou sont de trois types : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel et culturel ; 

- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique. 

Les servitudes, répertoriées aux plans N° 5.2.1 et 5.2.2 entraînent : 

- soit des mesures conservatoires et de protection ; 

- soit des interdictions ; 

- soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol qui peuvent nécessiter la 
consultation préalable d’un service technique du département  ou du service ministériel 
concerné, en application de textes réglementaires ou législatif, spécifiques. 

 

 

� Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

1. Servitudes de protection des monuments historiques (AC1) instituées au titre de la loi du 

31 décembre 1913, modifiée et complétée. 

Edifices classés  
- Nymphée de Soufflot 

- Wood-cottage 122, boulevard des Etats-Unis au Vésinet 

Edifices inscrits  

- Ancien château de la Faisanderie à CHATOU 

- Maison dite « Restaurant Fournaise » à CHATOU 

- Maison Joséphine à CROISSY 

- Maison de Charité à CROISSY 

- Ancienne église Saint-Léonard à CROISSY 

- Château de CROISSY 

- Eglise Notre-Dame à CHATOU  

Service gestionnaire  

Ministère de la Culture et de la Communication / UDAP 78 

7, rue des Réservoirs 

78000 VERSAILLES 
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2. Servitudes de protection des sites et des monuments naturels (AC2) instituées au titre 
de la loi du 2 mai 1930, modifiée et complétée. 

Site classé  - Grande-Ile, parcelles 541 à 545 (arrêté du 3 janvier 1951) 

Sites inscrits  

- Nymphée et ses abords, dans le parc de l’ancien  

château (arrêté du 21 décembre 1939 

- quai de l’amiral Mouchez (arrêté du 3 novembre 1943) 

- Ile du Chiard et l’Entre-deux-Iles : immeubles nus et bâtis   
(arrêté du 3 novembre 1943 

- Avenue des Tilleuls (arrêté du 3 novembre 1943) 

- Grande-Ile, parcelles n°5-18-19-20-21-22-24-25-26-27-28-30-31 
(arrêté du 5 novembre 1943) 

- Grande-Ile, parcelles n°11-12-14-23-24-25-27-29-32-35-36-38 
(arrêté du 03/01/1951) 

Service gestionnaire  

MEEM – DRIEE - IDF 

10, rue Crillon 

75194 PARIS CEDEX 04 

� Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

3. Servitude de protection des eaux potables  (AS1) instituées en application de l’article L.20 du 
code de la santé publique modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 – article 7 et 
décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine. 

 

Ouvrage concerné  
Champ captant de CROISSY-SUR-SEINE 

(DUP du 15 octobre 1986 modifiée le 02/04/2007) 

Service gestionnaire  
ARS – service Hygiène du Milieu 

143 boulevard de la Reine – BP 724 

78007 Versailles CEDEX 

 

4. Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport 

de gaz (I3) instituées par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée, la loi n° 46-628 du 8 
avril 1946 modifiée, le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, le décret n° 85-1108 du 15 
octobre 1985 et le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié, ainsi que l'arrêté préfectoral 
n°2016361-0020 du 26 décembre 2016, portant sur la maitrise des risques autour des 
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits 
chimiques, 

 

Ouvrages concernés  

- canalisation du poste CHATOU Vlaminck à NANTERRE station Ø 
250 mm 

- départ antenne du poste de détente (gaz) CHATOU Petits 
Chênes Ø 250 mm 

- canalisation du poste CHATOU à l’antenne CHATOU Vlaminck Ø 
250 mm 

- canalisation de la limite de RUEIL-MALMAISON à la limite du 
VESINET Ø 200 mm. 

- canalisations souterraines Ø 200/150 mm – Nanterre – Le 
Vésinet_Italie 

- canalisation aérienne Ø 200/150 mm – Nanterre – Le 
Vésinet_Italie 
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- canalisations souterraines Ø 200/80 mm – BRT_Chatou_Eglise 

- canalisations souterraines Ø 250 mm – Saint-Germain-en-Laye - 
Nanterre 

- canalisations souterraines Ø 80 mm – BRT_Chatou_ 
Petits_Chênes 

- canalisation souterraine Ø 80 mm – BRT_Chatou_Vlaminck 

- Installation annexe_Chatou_Petits_Chênes 

- Installation annexe_Chatou_Vlaminck 

- Installation annexe_Chatou_Eglise 

Service gestionnaire  

GESTIONNAIRE 1 : 

GRT gaz, Région Val de Seine - DPRT 

2, rue Pierre Timbaud 

92238 GENNEVILLIERS CEDEX 

GESTIONNAIRE 2 : 

MEEM – DRIEE - IDF 

10, rue Crillon 

75194 PARIS CEDEX 04 

 

5. Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques (I4) instituées par la 
loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée, la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée et 
complétée, l’ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, le décret 67-886 du 6 octobre 
1967, le décret 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret 70-492 du 11 juin 1970. 

 

Ouvrages concernés  
- LE PECQ-RUEIL 1 63 kv+1 câble de Télécommunications 

- LE PECQ-RUEIL 2 63 kv 

Service gestionnaire  

RTE-TENP-GIMR-PSC 

Réseaux de Transport d’Electricité 

29, rue des Trois Fontanots 

92024 NANTERRE CEDEX 

 

6. Servitudes relatives à l’exploitation du sous-sol (I6) instituées en application du code 
minier (articles 71 à 73) décret n° 70-989 du 29 octobre 1970 – décret n° 97-181 du 28 
février 1997. 

La commune est incluse dans le périmètre de la zone spéciale dite « de la Seine et de ses 
affluents » de recherches et d’exploitation de carrières, de sables et graviers d’alluvions, 
définie par décret du 11 avril 1969 dont la validité a été indéfiniment prolongée par 
l’article 35 de la loi n° 70-1 du 2 janvier 1970 et prorogé par arrêté préfectoral 2012349-
0009 du 14 décembre 2012. 

 

Service gestionnaire  

MEEM – DRIEE - IDF 

10, rue Crillon 

75194 PARIS CEDEX 04 
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7. Servitudes relatives au chemin de fer (T1) instituées par la loi du 15 juillet 1845 
modifiée. Code de la voirie Routière dont les articles L.123-6 et R.123-3 et L.114-1 à 
L.114-6 et R.131-1 et suivants ainsi que R.141-1 et suivants. 

 

Voie ferrée concernée  Ligne A du RER 

Service gestionnaire  

GESTIONNAIRE 1 : 

SNCF – DIRECTION IMMOBILIERE ILE DE France 

Pôle Développement et Planification – Urbanisme 

10, rue Camille Moke (CS20012) 

93212 LA PLAINE SAINT-DENIS 

GESTIONNAIRE 2 : 

SNCF Réseau 

Direction de l’Aménagement et de l’Immobilier – Ile-de-France 

174, avenue de France 

75013 PARIS 

8. Servitudes de halage et de marchepied (EL3) instituées par le code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure, la loi du 16 décembre 1964, le décret n° 56-1033 du 
13 octobre 1956. 

 

Ouvrage concerné  Rives de Seine 

Service gestionnaire  

Voies Navigables de France 

18, quai d’Austerlitz 

75013 PARIS  

9. Servitudes aéronautiques de dégagement (T5) instituées par le code de l’aviation civile. 

• Servitudes liées à l’aéroport de PARIS-LE BOURGET 

Décret du 27 novembre 1969 

 

Service gestionnaire  

Aéroports de PARIS 

Direction de la maîtrise d’ouvrage déléguée 

Délégation de l’aménagement et des programmes 

Orly sud 103 

94396 ORLY AEROGARE CEDEX 

10. Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

contre les obstacles (PT2) instituées par les articles L.54 à L.56. R.21 à R26 du code des 
postes et télécommunications.  

• Servitudes liées au faisceau hertzien Paris Porte des Lilas – Les Alluets Le Roi – 
Feucherolles – Décret du 1er décembre 1978 

• Servitudes liées au faisceau hertzien de Versailles Satory (Marine) à Houilles 
(centre Commandant) - Décret du 9 juillet 1984 

 

Service gestionnaire  

Ministère des Armées - DIRISI IDF 8
ème

 RT 

Site du Mont Valérien à Suresnes / base des Loges 

8 avenue du Président Kennedy / BP 40202 

78102 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE CEDEX 
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11. Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques (PT3) 
instituées par les articles L.45-9, L.48 et R.20-55 à R.20-62 du code des postes et 
télécommunications. 

• Câble n° RU78954 BOUGIVAL-POISSY 

• Câble n° FOF95125 ARGENTEUIL-BOUGIVAL 

• Câble n° F75U16 PARIS Poncelet – SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

• Câble n° RU92620 PUTEAUX-SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

Tous ces câbles sont posés en conduites multiples et sont entretenus et gérés par Orange SA – 
Unité de pilotage réseau Ile-de-France – 20, rue de Navarin 75009 PARIS. 

 

� Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

12. Servitudes en zones submersibles (de la Seine) instituées par le décret du 8 février 1991, qui a 
pour but la sauvegarde des zones d’écoulement de la Seine. 

 

Service gestionnaire  

Service de la Navigation de la Seine 

Arrondissement Basse-Seine 

23, Ile de la Loge 

78330 BOUGIVAL 

 

• Périmètres de risques liés aux inondations (PM1) définis par l’arrêté préfectoral 
du 1er août 1990 qui a pour objet de délimiter les zones dans lesquelles les 
constructions sont interdites ou réglementées du fait de leur exposition à un 
risque d’inondation de la vallée de la Seine. 

• Périmètres de risques liés aux inondations (PM1) définis par l’arrêté préfectoral 
du 31 juin 2007 portant approbation du Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation (PPRI) de la vallée de la Seine et de l’Oise. 

 

Service gestionnaire  

MEEM – DDT 78 

Service Environnement 

35, rue de Noailles 

78000 VERSAILLES 

13. Périmètres délimitant les zones affectées ou susceptibles d’avoir été affectées par des 

travaux souterrains (PM1) définis par l’arrêté préfectoral  AP 86-400 du 5 août 1986. 

 

Service gestionnaire  

GESTIONNAIRE 1 : 

Inspection Générale des Carrières 

2, place André Mignot 

78012 VERSAILLES CEDEX 

GESTIONNAIRE 2 : 

DDT 78 
Service Environnement 

35, rue de Noailles 

78000 VERSAILLES 
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LA LISTE DES LOTISSEMENTS  

ARTICLE R. 123-4-2° DU CODE DE L’URBANISME 

 

 

Il existe à Chatou des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été maintenues en application de 
l’article L.315-2-1 du code de l’urbanisme. 

 

 

LOTISSEMENT 
DATE DE DECISION DU MAINTIEN 

DE LA REGLE D’URBANISME 

Parc du Château de Chatou, parc Moisant 28/12/1987 

Parc de la Faisanderie 26/07/1987 

La pièce d’eau 30/12/1987 

Ile-de-France 17/12/1987 

Max Roujou 21/12/1987 

Les anciens castors de Chatou 04/01/1988 

Stoesser 09/09/1987 

 

Dans ces lotissements, les règles d’urbanisme contenues dans le règlement approuvé du lotissement 
et la règle d’urbanisme définie dans le PLU s’appliquent concomitamment. 

Le règlement de lotissement s’applique également concomitamment aux règles du PLU pour les 
lotissements dont la délivrance de l’autorisation de lotir date de moins de 10 ans. 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   11

 

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   12

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   13

 
 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   14

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   15

 
 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   16

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   17

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   18

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   19

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   20

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   21

 
 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   22

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   23

 
 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   24

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   25

 

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   26

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   27

 
 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   28



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   29

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   30

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   31

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   32

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   33

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   34

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   35

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   36

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   37

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   38

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   39

 

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   40
  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   41
 

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   42

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   43

  



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   44

 



 

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   46



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   47

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   48

 
 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   49

 
 

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   50

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   51

 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   52

 
 
 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   53

LES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

DANS LES SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT 

AU VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE 

(ARTICLE R.151-53,5° DU CODE DE L’URBANISME) 

 

Les dispositions législatives applicables 

Conformément aux dispositions de l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 et en application de 
l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 portant classement des infrastructures de transports 
terrestres et prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit, 
certaines voies ont été classées en cinq catégories selon le bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 
étant la plus bruyante. 

Niveau sonore de référence 

Niveau sonore de 

référence 

LAea (6h-22h) en 

db (A) 

Niveau sonore de référence 

LAea (22h-6h) en  

db (A) 

Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur maximale des 

secteurs affectés par le bruit 

de part et d’autre de 

l’infrastructure 

L>81 L>76 1 d = 300 m 

76<L≤81 76<L≤76 2 d = 250 m 

70<L≤76 65<L≤71 3 d = 100 m 

65<L≤70 60<L≤65 4 d = 30 m 

60<L≤65 55<L≤60 5 d = 10 m 

 

A ce titre, les constructions nouvelles situées dans un secteur affecté par le bruit doivent faire l’objet 
d’une isolation acoustique selon les dispositions fixées : 

- par l’arrêté du 30 mai 1996, pour les bâtiments d’habitation ; 

- par l’arrêté du 9 janvier 1995, pour les bâtiments d’enseignement. 

Ainsi, dans le cas de bâtiments d’habitation, les pièces principales et les cuisines des logements à 
construire, situées dans un secteur de nuisance d’une infrastructure de transports terrestres, doivent 
présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits extérieurs. Cet isolement est déterminé 
de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l’article 6 de 
l’arrêté ministériel du 30 mai 1996. La valeur d’isolement est déterminée en distinguant deux 
situations : celle où le bâtiment est construit dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit 
en tissu ouvert. 



Commune de Chatou  Plan Local d’Urbanisme Annexes – notice explicative 
 

   54

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une 
évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données 
urbanistiques et topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site et, le cas 
échéant, l’influence des conditions météorologiques locales. 

Le tableau ci-après indique, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnées, le classement 
prévu par l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 dans une des cinq catégories définies dans l’arrêté 
ministériel du 30 mai 1996, la largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu 
urbain, cf. carte jointe en annexe du dossier de PLU. 

Les infrastructures de transport terrestre classées 

TABLEAU DES VOIES ROUTIERES NON COMMUNALES 

Nom de 
l’infrastructure

Délimitation du 
tronçon

Catégorie de 
l’infrastructure

RD 39 Totalité 4 30 m Tissu ouvert
RD 186 Totalité 3 100 m Tissu ouvert
RD 311 Totalité 4 30 m Tissu ouvert

Limite Croissy
RD 321 Avenue Rubens

RD 186
RD 321 Limite Montesson

4 30 m Tissu ouvert

Largeur du 
secteur affecté 
par le bruit (1)

Type de tissu (rue 
en « U » ou tissu 

ouvert)

4 30 m Tissu ouvert

 
TABLEAU DES VOIES COMMUNALES 

Nom de 
l’infrastructure

Délimitation du 
tronçon

Catégorie de 
l’infrastructure

Avenue du Mal Foch
Route de Maisons

RN 321
Limite Montesson

Rue de la Procession
Quai Jean Mermoz

Square Dumas
Rue du Port

RD 321
Quai du Nymphée

Avenue V. Hugo
Avenue Mal Foch

Avenue Mal Foch
Avenue des 27 Martyrs

Avenue Larcher
Square Dumas

Echangeur Tête de Pont 
de Chatou

RD 186 Quai de 
l’Amiral Mouchez 3 100 m Tissu ouvert

Place du Dr Roux
RD 311 (route du 
Vésinet)

RD 321 (rue 
Labélonye)
Avenue des Tilleuls

RD 39
Rue Jean Moulin

Rue du Lt Ricard
Rue Gabriel Fauré

Rue Jean Moulin 4 30 m Tissu ouvert

Rue du Lieutenant 
Ricard

4 30 m Tissu ouvert

Avenue Rubens
4 30 m Tissu ouvert

Rue Jules Ferry
4 30 m Tissu ouvert

Quai J. Mermoz
4 30 m Tissu ouvert

Rue Camille Périer
4 30 m Tissu ouvert

Rue des Ecoles
4 30 m Tissu ouvert

Rue du Port
4 30 m Tissu ouvert

Quai de l’amiral 
Mouchez

4 30 m Tissu ouvert

Avenue des Tilleuls
4 30 m Tissu ouvert

Route de Maisons
4 30 m Tissu ouvert

Bd de la République
3 100 m Tissu ouvert

Largeur du 
secteur affecté 
par le bruit (1)

Type de tissu (rue 
en « U » ou tissu 

ouvert)
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TABLEAU DES VOIES COMMUNALES (SUITE) 

 

Nom de 
l’infrastructure

Délimitation du 
tronçon

Catégorie de 
l’infrastructure

Rue Jean Moulin
Limite Le Vésinet

Route de Maisons
Bd Jean Jaurès

Ave Claude Monet
RD 321

RD 321 
Avenue de l’Europe

Rue du Port
Rue de Seine

Quai du Nymphée
Avenue Gambetta

Avenue Gambetta Rue de Seine - Limite 
Carrières/Seine 4 30 m Tissu ouvert

Largeur du 
secteur affecté 
par le bruit (1)

Type de tissu (rue 
en « U » ou tissu 
ouvert)

Rue Gabriel Fauré
4 30 m Tissu ouvert

Avenue Claude Monet
4 30 m Tissu ouvert

Boulevard Jean Jaurès
4 30 m Tissu ouvert

Avenue du Traité de 
Rome 4 30 m Tissu ouvert

Quai de Nymphée
4 30 m Tissu ouvert

Rue de Seine
4 30 m Tissu ouvert

 
 

TABLEAU DES VOIES FERREES 

Nom de 
l’infrastructure
N° DE LIGNE

Limite HAUTS DE 
SEINE

Limite LE VESINET

Délimitation du 
tronçon

Catégorie de 
l’infrastructure

Largeur du 
secteur affecté 
par le bruit (1)

Type de tissu (rue 
en « U » ou tissu 

ouvert)

RER A 3 Tissu ouvert100 m

 

 

Références législatives : article L.571-9 et L.571-10 du code de l’environnement 

 Article L.571-9 du code de l’environnement 

 I – La conception, l’étude et la réalisation des aménagements et des infrastructures de 

transports terrestres prennent en compte les nuisances sonores que la réalisation ou l’utilisation de 

ces aménagements et infrastructures provoquent à leurs abords. 

 II – Des décrets en Conseil d’Etat précisent les prescriptions applicables : 

� aux infrastructures nouvelles ; 

� aux modifications ou transformations significatives d’infrastructures existantes ; 

� aux transports guidés et, en particulier, aux infrastructures destinées à accueillir les trains 

à grande vitesse. 

� aux chantiers ; 

III – Le dossier de demande d’autorisation des travaux relatifs à ces aménagements et 

infrastructures, soumis à enquête publique, comporte les mesures envisagées pour supprimer ou 

réduire les conséquences dommageables des nuisances sonores. 
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Article L.571-10 du code de l’environnement 

 Dans chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres 

en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Sur la base de ce classement, il détermine, 

après consultation des communes, les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont 

affectés par le bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de 

bâtiments et les prescriptions techniques de nature à les réduire. 

 Les secteurs ainsi déterminés et les prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques qui 

s’y appliquent sont reportés dans les plans d’occupation des sols des communes concernées. 

 Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article, et notamment 

les conditions de l’information des constructeurs et du classement des infrastructures en fonction 

du bruit. 

Arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 

L’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 portant classement des infrastructures de transports 
terrestres est consultable en mairie de Chatou, à la préfecture des Yvelines et à la Direction 
Départementale de l’Equipement des Yvelines. 
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ARRETE MUNICIPAL DU 14/05/2008 PORTANT MISE A JOUR DU PLU CONCERNANT 

LES PERIMETRES D’ETUDES SUR LE SITE « CENTRE-  VILLE » ET LE SITE 

« REPUBLIQUE »  
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ACTES INSTITUANT DES ZONES DE PUBLICITE  

RESTREINTE EN APPLICATION  

DES ARTICLES L.581-4 A L.581-14  

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

 
 
 
 
 
 

Sont annexés ci-après l’arrêté municipal en date du 2 août 1993 portant sur la réglementation de la 

publicité, des enseignes et des pré-enseignes. 
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LES PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA MAITRISE DES DANGERS AUX ABORDS DES 

SITES SEVESO DE NANTERRE 

 

Dans le cadre de la directive SEVESO II du 9 décembre 1996, concernant la maîtrise des dangers liés 

aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, le scénario Boil Over doit désormais 

être pris en considération pour l’établissement des plans particuliers d’intervention et pour la 

maîtrise de l’urbanisation dans les documents d’urbanisme. 

 

La commune de Chatou est concernée par le dépôt pétrolier DPN SA situé sur le territoire de la 

commune de Nanterre. 

Une étude technique réalisée par le Service Interdépartemental d’Inspection des Installations 

Classées (SIIIC) a permis de délimiter le périmètre concerné par les risques attachés à cette 

installation. 

Le périmètre élargi est reporté aux plans de zonage et des prescriptions relatives à l’interdiction 

d’implanter des établissements abritant des personnes difficilement évacuables sont intégrées au 

règlement écrit. 

 

L’étude technique du SIIIC et les périmètres de protection sont annexés pages suivantes. 
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Décret du 8 février 1991 portant approbation du plan des 

surfaces submersibles de la Vallée de la Seine 

 

Arrêté n° 90-373 portant délimitation du périmètre des zones 

à risque d’inondation en Vallée de la Seine 

 

Arrêté préfectoral du 31 juillet 2007 portant approbation du 

Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) de la 

vallée de la Seine et de l’Oise 
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L’ARRETE PREFECTORAL DU 2 MAI 2000  

RELATIF AU CLASSEMENT DU DEPARTEMENT DES YVELINES 

 EN ZONE A RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 

 

Le Préfet des Yvelines, Chevalier de la Légion d'Honneur.  

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 32.5 et R 32.8 à 8.32.12;  

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 1999, fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état des 
risques d'accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris pour 
l'application de l'article R 32.12 du Code de la Santé Publique.  

Vu la circulaire DGS/VS3 n° 99/533 UHC/QC/18 n° 99-58 du 30 août 1999, relative à la mise en oeuvre et au 
financement des mesures d'urgences contre le saturnisme.  

Vu la lettre du préfet du 5 novembre 1999 sollicitant l'avis du Conseil municipal de chaque commune du 
département des Yvelines,  

Vu la lettre du préfet du 30 novembre 1999 sollicitant l'avis du Syndicat d'agglomération nouvelle,  

Vu les avis des Conseils municipaux,  

Vu l'avis du Conseil départemental d'hygiène émis au cours de la séance du 17 avril 2000,  

Considérant qu'il est souhaitable, en raison des cas de saturnisme survenus dans les Yvelines, que les acheteurs 
de biens immobiliers soient informés de la présence de peintures au plomb afin qu'ils intègrent ce risque dans 
la gestion de leur bien.  

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales;  

Arrête  

Article 1er: L'ensemble du département des Yvelines est classé zone à risque d'exposition au plomb.  

Article 2: Un état des risques d'accessibilité au plomb est annexé à toute promesse unilatérale de vente où 
d'achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente d'un immeuble affecté en tout ou partie à l'habitation, 
construit avant le 1er janvier 1948. Cet état doit avoir été établi depuis moins d'un an à la date de la promesse 
de vente ou d'achat ou du contrat susvisé. Il est réalisé selon les modalités prescrites par l'article R 3210 du 
Code de la santé publique.  

 

Article 3 : Si un tel état établit l'absence de revêtement contenant du plomb, il n'y a pas lieu de faire établir un 
nouvel état à chaque mutation. L'état initial établissant l'absence de revêtement contenant du plomb sera joint 
à chaque mutation.  
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Article 4 : Cet état des risques d'accessibilité au plomb est dressé par un contrôleur technique agréé au sens de 
l'article L. 111-25 du Code de la construction et de l'habitation ou par un technicien de la construction qualifié 
ayant contracté une assurance professionnelle pour ce type de mission.  

Article 5 : Les fonctions d'expertise ou de diagnostic sont exclusives de toute autre activité d'entretien ou de 
réparation de cet immeuble.  

Article 6 : Aucune clause d'exonération de la garantie des vices cachés ne peut être stipulée en raison des vices 
constitués par l'accessibilité au plomb si l'état n'est pas annexé aux actes susvisés.  

Article 7 : : Une note d'information, conforme au modèle pris par arrêté ministériel, sera annexée à tout état 
des risques d'accessibilité, lorsque celui-ci révèle la présence de revêtement contenant du plomb.  

Article 8 : Lorsque l'état annexé à l'acte authentique qui réalise ou constate la vente révèle une accessibilité au 
plomb, le vendeur ou son mandataire en informe le Préfet (Direction départementale des Affaires sanitaires et 
sociales).  

Article 9 : Lorsque l'état des risques révèle la présence de revêtements contenant du plomb, il doit être 
communiqué sans délai par le propriétaire aux occupants de l'immeuble.  

Article 10: Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chaque commune des Yvelines pendant une durée d'un 
mois.  

Article 11 : Le présent arrêté prendra effet à l'issue de l'exécution de l'ensemble des formalités de publicité: 
affichage en mairie et publication dans deux journaux locaux  

Article 12 : Monsieur le secrétaire Général de la Préfecture, Messieurs les Sous-Préfets, Monsieur le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Monsieur le Directeur Départemental de l'Équipement, 
Monsieur le Président du Syndicat d'agglomération nouvelle, Mesdames et Messieurs les Maires, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs la préfecture des Yvelines.  

Versailles, le 2 mai 2000.  

Le Préfet des Yvelines, Bernard PREVOST 
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